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Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires, 1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A4 
 
 
 
Monsieur le Leader, 
 
Le 4 novembre 2025 était déposée à l’Assemblée nationale, par le député de Gouin, une 
question au feuilleton concernant les données préliminaires révélées par le ministre de 
l’Éducation lors de l’étude des crédits, relativement au taux de sortie sans diplôme et sans 
qualification des élèves du secondaire du réseau public lors de l’année scolaire 2023-2024. 
 
Les informations concernant les projets pédagogiques particuliers (PPP) offerts dans les 
écoles secondaires publiques sont recueillies, depuis 2023-2024, par l’ensemble des 
centres de services scolaires (CSS). Ces données figurent dans le Tableau de bord de 
l’Éducation. Vous y trouverez, notamment, le taux de participation à un PPP, le nombre 
d’élèves qui participent à un PPP ainsi que le nombre de PPP offerts au Québec.  
 
En ce qui concerne le taux de sortie en lien avec les PPP, les données fournies lors de 
l’étude de crédits sont les seules dont le ministère de l’Éducation dispose.  
 
Le Ministère ne calcule pas l’indice de milieu socioéconomique (IMSE) des élèves du public 
en fonction de leur inscription ou non à un PPP. Par ailleurs, l’IMSE n’est pas calculé pour 
les écoles privées et aucuns travaux ne sont prévus en ce sens.  
 
Rappelons également que ce sont les CSS qui déterminent les critères d’inscription d’un 
élève à un PPP. Ces critères ne prennent pas en compte les frais exigés des parents. Cela 
dit, 60,5% des élèves participent à un PPP gratuitement grâce au soutien financier accordé 
pour diminuer les frais d’accès des PPP.  
 
Finalement, les informations concernant le nombre d’élèves fréquentant le réseau privé sont 
disponibles dans le Tableau de bord de l’éducation. Vous y trouverez, notamment, le 
nombre d’élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire fréquentant le réseau scolaire. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Leader, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Sonia LeBel 
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